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REGLEMENT DU JEU « HAPPY HOLIDAYS » ORGANISE PAR LA SOCIETE MINELLI DU 2 DECEMBRE 2015 AU 6 DECEMBRE 2015



Article 1 – OBJET La société MINELLI SAS, société par action simplifiée au capital de 22.748.778 euros, immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le numéro 413 157 306, dont le siège social est situé Z.I. Les Paluds, 155 rue du Dirigeable – 13685 AUBAGNE cedex, (ci-après la « Société Organisatrice »), organise du mercredi 2 décembre 2015 à partir de 10h00 au dimanche 6 décembre 23h59 inclus un jeu sans obligation d’achat intitulé « Happy Holidays» (ci-après le « Jeu »), uniquement accessible sur les comptes Facebook https://www.facebook.com/Minelli/ et Instagram https://www.instagram.com/minelliofficiel/ de la Société Organisatrice . Le Jeu n’est pas parrainé ni géré ni par Facebook ni par Instagram. Par suite, tous commentaires, questions ou réclamations concernant le Jeu devront être adressés à la Société Organisatrice et non à Facebook et/ou Instagram. Les informations communiquées par les participants sont fournies à la Société Organisatrice et non à Facebook et/ou Instagram.



Article 2 – PARTICIPATION 2.1.



Accès au Jeu



Le Jeu est ouvert à toute personne physique majeure, résidant en France Métropolitaine (ciaprès le « Participant »), à l’exception des membres du personnel des structures organisatrices du Jeu, et de toute personne ayant participé directement ou indirectement à son organisation ou à sa réalisation, ainsi que leur conjoint (mariage, PACS, concubinage) et les membres de leur famille : ascendants et descendants en ligne directe. La participation au Jeu est limitée à une seule participation par foyer (même nom, même adresse) pour toute la durée du Jeu. La participation est strictement nominative et le Participant ne peut en aucun cas jouer sous plusieurs pseudonymes ou pour le compte d’autres personnes. La Société Organisatrice se réserve le droit de demander à tout Participant de justifier de ces conditions. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du Jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier du lot. De même, toute fausse déclaration, indication d’identité ou d’adresse entraînera l’élimination immédiate du Participant et, le cas échéant, le remboursement des lots qui lui auront déjà été envoyés. La participation au Jeu implique l’entière acceptation du présent règlement.



2.2.



Modalités de participation



La participation au Jeu est uniquement accessible sur Facebook et Instagram. A ce titre, aucune inscription ne peut se faire par téléphone, télécopie, courrier postal ou courrier électronique). Le jeu HAPPY HOLIDAYS est organisé du mercredi 2 décembre 2015 à partir de 10h00 au dimanche 6 décembre 2015 à 23h59 inclus Participation via « Facebook ». Pour participer au Jeu HAPPY HOLIDAYS, le participant doit être inscrit sur « Facebook » avec un profil public. L’accès et l’inscription à « Facebook » est régie par les termes et conditions prévus par « Facebook » Inc, de sorte que la Société Organisatrice ne sera pas tenue responsable de tout manquement à ces termes et conditions. Pour participer au Jeu HAPPY HOLIDAYS, les participants doivent consulter le post du jeu et le commenter. Ce commentaire doit indiquer le nom et/ou le lien e-shop de leur modèle de chaussure Minelli préférée. Participation via « Instagram ». Pour participer au Jeu HAPPY HOLIDAYS, le participant doit être inscrit sur «Instagram » avec un profil public. L’accès et l’inscription à « Instagram » est régie par les termes et conditions prévus par « Instagram » Inc., de sorte que la Société Organisatrice ne sera pas tenue responsable de tout manquement à ces termes et conditions. Pour participer au Jeu HAPPY HOLIDAYS, les participants doivent consulter le post du jeu et le commenter. Ce commentaire doit indiquer le nom de leur modèle de chaussure Minelli préférée. 2.3.



Validité de la participation



Les informations et coordonnées fournies par le Participant doivent être valides et sincères, sous peine d'exclusion du Jeu et, le cas échéant, de perte de la qualité de gagnant. Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier les dispositifs du Jeu, afin d'en modifier les résultats ou d'influencer par un moyen automatisé et/ou déloyal la validité de la désignation d'un gagnant. Chaque Participant s’interdit de recourir, directement ou indirectement, à tout mode d’interrogation ou de requête systématisée sur Facebook et/ou Instagram. Dans l’hypothèse où un Participant aura apparemment gagné une dotation en contravention avec le présent règlement, par des moyens frauduleux, tels qu'une recherche automatisée (par exemple : logiciels de recherches, de participation, de gestion automatisée, ou l’emploi d’un algorithme etc.) ou déloyale (par exemple : inscription à des groupes d’entraide ou d’échanges de votes ou tout procédé similaire), ou par tous moyens autres que ceux résultant du processus décrit par la Société Organisatrice par le présent règlement, son lot ne lui serait pas attribué et resterait propriété de la Société Organisatrice, sans préjudice des éventuelles poursuites susceptibles d'être intentées à l'encontre du Participant par la Société Organisatrice ou par des tiers.



Article 3 –DESIGNATION DES GAGNANTS – ATTRIBUTION DES DOTATIONS 3.1.



Désignation des gagnants



Après le dernier jour du jeu concours, la dotation sera attribuée par un tirage au sort le 7 décembre 2015. Le gagnant sera averti, selon son mode de participation, dans un délai maximum de 3 jours suivant la date de fin du jeu correspondant à la semaine de participation, soit le 9 décembre au plus tard. Si le gagnant a participé via Facebook, il sera informé via la fonction « reply » sur son commentaire laissé sur Facebook. Il sera ainsi invité à contacter Minelli via message privé. Si le gagnant a participé via Instagram, il sera informé via un commentaire qui étiquette le nom d’utilisateur du participant via Instagram. Il sera invité à contacter Minelli de manière privée. Le gagnant sera ainsi informé des modalités afin de bénéficier de son gain. A cet égard, ni la Société Organisatrice ni le Prestataire Technique ne pourront être tenus pour responsable de l’envoi de courrier électronique à une adresse inexacte du fait d’une erreur de la part du participant, ni du dysfonctionnement du dispositif d’envoi de courriel. Aucun courrier ne sera adressé aux perdants. 3.2.



Attribution des dotations



Chaque gagnant devra, par retour d’e-mail, et ce dans les 7 jours de l’expédition par la Société Organisatrice de l’e-mail confirmant le gain, accepter le gain et les coordonnées postales en spécifiant la pointure du modèle qu’il a commenté afin de réclamer leur lot. Le silence du (des) gagnant(s) dans le délai susvisé, vaudra renonciation pure et simple à son (leur) lot. La dotation sera envoyée par voie postale par voie postale principalement par DHL dans un délai de 15 jours suivant l’envoi de l’e-mail de confirmation envoyé à la Société Organisatrice. La Société Organisatrice ne pourra être tenue pour responsable de l’envoi de la dotation à une adresse inexacte du fait d’une erreur que le gagnant aura commise en indiquant son adresse postale, ni des problèmes d’acheminement postal. Article 4 –DOTATIONS Le Jeu est doté de 2 lots, un premier pour les participants jouant sur Facebook et un deuxième pour les participants jouant sur Instagram. Le gagnant remporte le lot suivant : une paire de chaussures de son choix parmi la collection automne-hiver 2015 de Minelli.



Le(s) gagnant(s) s’engage(nt) à accepter les lots tels que proposés, sans possibilité d’échanger notamment contre des espèces ou d’autres biens ou services de quelque nature que ce soit. La Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer toute dotation par une autre dotation équivalente en valeur ou caractéristiques, pour quelque cause que ce soit (notamment en cas de rupture de stock) sans que sa responsabilité ne puisse être engagée à cet égard. Article 5 – UTILISATION DES DONNEES PERSONNELLES 5.1.



Dans le cadre du Jeu, les Participants communiquent à la Société Organisatrice, qui en sera l’unique destinataire, des données personnelles les concernant. Les coordonnées des Participants seront utilisées conformément aux dispositions de la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, dans sa version en vigueur, ou toute autre loi qui lui serait substituée.



5.2.



Le(s) gagnant(s) autorise(nt) expressément la Société Organisatrice à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques leurs coordonnées (nom et prénom), sur quelque support que ce soit, sans restriction ni réserve, et sans que cela leur confère un droit à rémunération ou un avantage quelconque autre que l’attribution de leur lot. Sous réserve d’avoir obtenu leur consentement préalable et exprès, la Société Organisatrice pourra utiliser les données personnelles recueillies dans le cadre du Jeu à des fins commerciales et/ou de communication (gestion des clients et prospection).



5.3.



Chaque Participant a un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des informations le concernant en écrivant à l’adresse suivante : Minelli Service Marketing – Jeu HAPPY HOLIDAYS 155 avenue du Dirigeable 13 685 AUBAGNE Cedex.



Article 6 – LIMITATION DE LA RESPONSABILITE La participation au Jeu implique l'acceptation sans réserve du présent règlement dans son intégralité, des règles de déontologie en vigueur sur l'Internet, ainsi que des lois, règlements et autres textes applicables en France. La participation au Jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau Internet.



En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait, en aucune circonstance, être tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : -



-



du contenu des services consultés sur le Site, la page Facebook, le compte Instagram et, de manière générale, de toutes informations et/ou données diffusées sur les services consultés sur le Site, la page Facebook, le compte Instagram; de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet ; de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement/fonctionnement du Jeu ; de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ; des problèmes d'acheminement; du fonctionnement de tout logiciel ; des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique; de tout dommage causé à l'ordinateur d'un Participant ; de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d'un Participant.



Il est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une suspension ou de la fin du Jeu, et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui résulterait, d'une façon quelconque, d'une connexion au Site, page Facebook ou compte Instagram. Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au Site, page Facebook ou compte Instagram et leur participation au Jeu se fait sous leur entière responsabilité. Article 7 – ACCES ET INTERPRETATION DU REGLEMENT - MODIFICATIONS 7.1.



Accès



Le règlement du Jeu est disponible sur le Site www.minelli.fr Il ne sera répondu à aucune demande orale concernant le Jeu. Toute réclamation devra être adressée par écrit à la Société Organisatrice à l’adresse ci-dessus mentionnée avant le 21 décembre 2015. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera acceptée. 7.2.



Interprétation du règlement



Toute question d'application ou d'interprétation du règlement, ou toute question imprévue qui viendrait à se poser, sera tranchée souverainement par la Société Organisatrice. 7.3.



Modifications



La Société Organisatrice se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le Jeu à tout moment, et notamment en cas de force majeure, sans qu’il puisse être prétendu à aucune indemnité par les Participants. Le règlement modifié sera également accessible sur le Site www.minelli.fr Article 8 – LOI APPLICABLE ET JURIDICTION LE PRESENT REGLEMENT EST SOUMIS AU DROIT FRANÇAIS. TOUT LITIGE RELATIF A L’APPLICATION OU A L’INTERPRETATION DU PRESENT REGLEMENT RELEVERA, A DEFAUT DE REGLEMENT AMIABLE ENTRE LES PARTIES, DE LA COMPETENCE DES TRIBUNAUX FRANÇAIS.
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REGLEMENT DU JEU « HAPPY HOLIDAYS - Minelli 

2 déc. 2015 - Ce commentaire doit indiquer le nom de leur modèle de chaussure Minelli ... en sera l'unique destinataire, des données personnelles les ...
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Holidays Happy 

INSTRUCTIONS. Devant et arriÃ©re (faire identique). Avec CP, faire 2 ml. 1er r: 3 ms dans 2e ml du crochet. Tourner. 2e r: 1 ml. 2 ms dans 1re ms. 1 ms dans ms ...
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BernatÂ® Happy Holidays 

BernatÂ® Happy Holidaysâ„¢ (3.5 oz/100 g; 240 vgs/219 m). Couleur principale (CP) Vert scintillant (31711) 1 balle. Couleur A Blanc Ã©tincelant (31709). Appox 10 ...
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AU CROCHET BernatÂ® Happy Holidays 

Talon: (End de l'ouv). Joindre A avec mc dans la 1re ms. 1 ml. 1 ms dans mÃªme ms que dern mc et dans les 22 ms suiv. Tourner. Laisser les m rest non-trav.
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reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...
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REGLEMENT DU JEU - Vitam 

16 nov. 2015 - L'association des CommerÃ§ants de la Galerie du Vitam, dont le siÃ¨ge est situÃ© 500 Route des envignes -. 74160 Neydens, organise dans la ...
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reglement du jeu - Okaidi 

2 dÃ©c. 2016 - Soixante (60) lots au total sont Ã  gagner, rÃ©partis Ã  chaque date du Jeu ... Chaque lot comprend quatre (4) places de cinÃ©ma, valables Ã  partir ...
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REGLEMENT DU JEU 

norme simplifiÃ©e de la CNIL nÂ° 48 issue de la dÃ©libÃ©ration nÂ° 2012-209 du 21 juin 2012. Cette norme simplifiÃ©e autorise le traitement des donnÃ©es recueillies ...
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REGLEMENT COMPLET DU JEU 

CNIT 1, BP 440 â€“ 92053 Paris la DÃ©fense Cedex, tÃ©lÃ©phone : 0 899 500 500 (tarif spÃ©cial plafonnÃ© Ã  1,35 â‚¬ TTC/min, variable selon opÃ©rateurs). 2 SociÃ©tÃ© par actions simplifiÃ©es au capital de 3.000.000 euros, dont le siÃ¨ge social est si
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reglement du jeu - Castorama 

LA SOCIETE CASTORAMA, S.A.S. au Capital 304 186 300 â‚¬ immatriculÃ©e au RCS Lille B 451 678 973 ayant son siÃ¨ge social situÃ© Parc d'activitÃ©s, CS50101 ...
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reglement du jeu AWS 

26 fÃ©vr. 2018 - principes, ainsi que des lois et rÃ¨glements applicables aux jeux en vigueur en France. Toute fraude, ou .... d'Ã©courter le Jeu, ainsi que de modifier tout ou partie des conditions d'accÃ¨s et/ou des modalitÃ©s de mise en ..... comp










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEU AWS 

593, dont le siÃ¨ge est situÃ© 92 Avenue de Wagram - 75017 PARIS (ci-aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© organisatrice Â»), organise un jeu sans obligation d'achat (ci-aprÃ¨s Â« Le Jeu Â») intitulÃ© ... 17Ã¨me Ã  66Ã¨me place : Un porte clÃ© Â« Sackboy Â» Horizon
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reglement du jeu-concours 

date du début du jeu, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise). .... distinctifs constituent une contrefaçon passible de sanctions pénales. ... La responsabilité de « l'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou ...










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 1 jour - réserve le droit de demander à tout participant de justifier des ... de quelque manière que ce soit à l'image, à la vie privée, à l'honneur, à la.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a ... manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de ...
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REGLEMENT DU JEU 

OBJET. Cette application est une version de dÃ©monstration qui n'a pour seul objet que de donner un exemple de jeu rÃ©alisÃ© par So-Buzz. Aucun lot n'est en jeu ...
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reglement du jeu 

(date et heure de connexion de France mÃ©tropolitaine faisant foi.) ARTICLE 3 - Participation. 3.1. ... La SociÃ©tÃ© Organisatrice se rÃ©serve le droit de procÃ©der Ã  toutes vÃ©rifications qu'elle jugera utiles relatives ..... informatique dans le c
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REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

31 oct. 2012 - Tekken Tag Tournament 2. â€¢. F1 Race Stars. 3) OÃ¹ achetez-vous gÃ©nÃ©ralement vos jeux vidÃ©o ? (Une seule rÃ©ponse possible). â€¢. Micromania.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 3Â jours - France mÃ©tropolitaine (Corse comprise). Sont exclues du concours les ... Nord-Est, Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest). Chaque semaine sera ...
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reglement du jeu - Domyos 

Il est précisé que la photographie, pour être prise en compte, devra être ... ailleurs, le Site organisateur rappelle aux Participants que la photographie ne doit pas.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

rÃ©servation : Thalazur Saint-Jean-de-Luz, Place Maurice Ravel, 64500 Saint-Jean- de-Luz. TÃ©l : +33 (0)5 59 51 51 51. Email : [email protected]. Article 5 ...
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reglement du jeu concours 

24 juil. 2019 - Le Département se réserve la possibilité de prolonger, suspendre ou ... 1 nuit pour 2 + petit déj' à l'Hôtel du Vieux Castillon à Castillon-du-Gard.
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REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

Il y a 7 jours - Conformément aux dispositions de la Loi Informatique et. Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles ne seront donc pas conservées à l'issue de.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

21 août 2019 - Les participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, adresse complète, et joindre impérativement à leur demande un R.I.B (ou un ...
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